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« On a instrulllentalisé les parties civiles »
assises « Le débat oral
permet de constater
s'il y a eu des erreurs »

Ce procès est donc pour vous
un véritable plaidoyer pour les
assises ...
Oui car, pour moi, le débat
oral a cet avantage de per~
mettre de rifaire tout, et donc
de pouvoir constater s'il y a eu
des erreurs, d'éviter le parti
pris. En outre, les enquêteurs
savent, à partir du moment où
un dossier est susceptible d'al-
ler devant la cour d'assises,
qu'ils vont devoir répondre
oralement de leur enquête de-
vant des gens qui vont pouvoir
en iffectuer le contrôle. Si ce
n'est plus le cas, s'il n'y a plus
de juge d'instruction, comme
on envISage
éventuellement
de le faire, et
s'il n'y a plus
de cour d'as-
sises, eh bien
ce contrôle ci-
toyen ne pour-
ra jamais se
faire! Puis, au-
delà de l'oralité
des débats, il y
a quelque chose
d'essentiel qui
est la partici-
pation du ci-
toyen à la jus-
tice... On est
quand même
dans un monde
où l'apparence
est très impor-
tante .. à partir
du moment où
il n'y a pas de
regard du tout
du citoyen sur
la manière
dont les choses
.çepassent, cela
devient extrê-
mement dange-
reux parce
qu'on peut
avoir toute une
série d'idées. Ce

regard du citoyen par le biais
du jury populaire, il permet
également de se rendre compte
de la difficulté de rendre jus-
tice. Il y a ce procès-ci, mais il
y a eu le procès Cools, le procès
Dutroux: imaginez que ce
soient des juges professionnels
qui aient acquitté Michel Ni-
houl, quoi! Qu'est-ce que cela
aurait créé comme idées pré-
conçues!

Certains sont pourtant scep-
tiques face au jury populaire ...
Je répète chaque fois cette
phrase de Charles Peguy: « Un
juge habitué est un juge mort
pour la justice ... » C'est vrai~
ment ça, en cour d'assises, on a
des gens qui arrivent avec une
virginité totale, qui sont là
avec la volonté de faire les
choses le mieux possible. Et les
questions de droit qui leur sont
posées, excusez-moi, mais c'est
d'une simplicité! C'est l'inten-
tion de tuer, la notion de prO~
vocation, la notion de prémédi~
tation, il ne faut pas avoir fait
5 ans dëtudes pour en discu~
ter ... Alors oui, on évoque le
coût de ces assises, mais ilfaut
savoir ce qu'on veut: la justice
la plus difficile, la plus délicate
à rendre, elle a un prix. C'est
au préjudice d'autres affaires?
Peut-être! Mais moi, je fais
une différence entre les affaires
d'argent, par exemple, et les af-
faires où il est question de la
vie des gens. C'est une question
d'appréciation!

Que pensez-vous du projet
d'assises 2.0 de Koen Geens?
J'ai trois procès d'assises cor-
rectionnalisés prévus pour les
deux prochaines semaines,
dont deux doubles assassinats.
J'y suis partie civile et le tribu-
nal correctionnel, que ce soit à
Namur ou à Charleroi, a dans
les deux cas estimé qu'il n'y
avait pas lieu d'auditionner

des témoins. Ce n'est pas qu'on
nous l'a imposé, mais on consi-
dère qu'il n'y a pas lieu d'audi-
tionner des témoins parce qu'il
n'y a pas dëlément spectacu-
laire à en tirer. Enfin, on ne
sait pas: si on les avait enten-
dus, quelque chose allait peut-

être arriver ...
Je ne dis pas
que c'est mal,
mais c'est un
fait: ça se
passe en une
après-midi,
même pas en
une journée!
Je représente
les victimes,
dans ces dos-
siers, et voilà
l'importance
qu'on va avoir
l'impression
qu'on leur ac-
corde. A la li-
mite, on ne
sait même pas
s'ils auront
l'occasion de
s'exprimer ...
Ces assises
2.0, de nou-
veau, c'est un
truc qui se dé-
cide en fonc-
tion de l'opi-
nion pu-
blique. Quand
on lit les jour-
naux fla-
mands, on se
rend compte
que tout ce

qu'ils écrivent maintenant est
relatif à la question de la cour
d'assises et à sa conservation.
On va en discuter avec qui?
Parce que Koen Geens, qui était
un avocat absolument formi-
dable, n'a, je pense, jamais
plaidé en cour' d'assises! Il sera
important d'en parler avec des
proftssionnels. En tout cas,
dans l'affaire Wesphael, des po-

litiques ont été auditionnés
comme témoins avec Jean-Mi-
chel Javaux chez Ecolo par
exemple, Benoît Lutgen au
CDH parce que sa sœur avait
vécu avec mon client, Christine
Difraigne du MR qui a été en-
tendue à l'audience... Ce sont
tous des gens de partis diffé-
rents et je crois que même s'il
n'yen a qu'une qui a été enten-
due à la cour d'assises (Chris-
tine Difraigne), ils se sont ren-
du compte de l'importance que
ça peut avoir. Ils sont élus par
le peuple, et quand tout le
peuple dit qu'il est important
de garder une cour d'assises, à
un moment donné, il faut sa-
voir écouter les gens! La jus-
tice est un service public, on ne
peut pas arriver à une situa-
tion où la justice va être ren-
due comme ça avec des moyens
qui ne sont pas acceptables!
Evidemment, il y a des choses
qu'on peut améliorer, mais on
ne peut pas le faire au détri-
ment de la qualité et pour
l'instant, ce que je crains, c'est
justement que cela se passe au
détriment de la qualité. _

Propos recueillis par
LWs

« Au-delà
de l'oralité
des débats,
ilya
quelque chose
d'essentiel
qui est la
participation
du citoyen
à lajustice ... »
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